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Demander un salaire différé lors d'une
succession

Par Tlw, le 15/09/2012 à 22:32

Lors du décès des parents agriculteurs, peut-on demander un salaire différé alors que le fils,
aidant familial, touchait à l'époque un salaire inférieur au smic, et était logé et nourrit par ses
parents? 
Ce salaire n'est pas connu.
Merci de votre réponse.

Par P.M., le 16/09/2012 à 15:11

Bonjour,
De toute façon, il faudrait vraisemblablement qu'une décision de Justice intervienne et donc
qu'un recours soit exercé devant le Conseil de Prud'Hommes en tenant compte de la
prescription de 5 ans...
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